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Allocation chômage des accueillants familiaux
Question écrite n° 13195

Texte de la question

M. Sébastien Chenu alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des accueillants familiaux pour adultes handicapés et personnes âgées exerçant
dans le cadre dit « de gré à gré ». Depuis de trop nombreuses années, les différents gouvernements qui se sont
succédé ont été incapables d'apporter une réponse satisfaisante à la problématique du chômage des
accueillants familiaux. Ces milliers de personnes qui, contrairement à ce qu'a pu déjà répondre le ministère, ont
un rôle tout sauf « confidentiel » sont dans une situation particulièrement difficile. En effet, elles ne peuvent
prétendre au chômage quand une personne qu'elles auraient accompagnée vient de décéder. À la peine du
décès s'ajoute alors l'incertitude d'une situation économique difficile. Cette situation particulièrement dramatique
et injuste ne peut plus durer sans que ne soit apportée une réponse satisfaisante. Dans ce contexte, il souhaite
savoir ce qu'envisage le Gouvernement et si, enfin, il compte permettre aux accueillants familiaux de bénéficier
de l'allocation chômage.
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